
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CLASSES MATERNELLES 

CLASSES PRIMAIRES 

Soit Lundi 4 septembre 2023 de 9h30 à 11h30 

Soit Mardi 5 septembre 2023 de 9h30 à 11h30 

enfant reprendra la classe le Jeudi 6 septembre 2023 à 8h30 

Lundi 4 septembre à 9h30 

à 17h dans leur classe 

Autres informations pour les maternelles et le primaire 

RENTREE 

PS rentrée échelonnée : de A à MALBR lundi 4 de 9h30 à 11h30 et de MALBR à Z,  

mardi de 9h30 à 11h30,  

puis reprise pour tous le jeudi. 

MS/GS : lundi 04/09 9h30 

PRIMAIRES : lundi 04/09 9H 

A NOTER : Réunions de parents à 17H 

CP : 8/09 

PS/MS/GS : 11/09 

CE1 : 12/09 

CM1 : 18/09 

CM2 : 19/09 

CE2 : 21/09 

Réunion de présentation 1° communion : 25/09 à 17H 

 



 

 

 

 

 

 

 

 
TARIFS - Total annuel en euros 

Maternelle 
 

Contribution des familles    1 077,91    

Animation pédagogique 141,00 

Cotisations (Ddec, Appel, Ugsel, Tutelle, Upogec...) 90,00 

 Elémentaire 
 

Contribution des familles    1 033,45    

Animation pédagogique 107,00 

Cotisations (Ddec, Appel, Ugsel, Tutelle, Upogec...) 90,00 

Collège 
 

Contribution des familles    1 177,36    

Animation pédagogique 156,00 

Cotisations (Ddec, Appel, Ugsel, Tutelle, Upogec...) 90,00 

  

Nouvelle inscription 80,00 

 

Réductions sur la contribution des familles :  

50€ dès le 2ème enfant 

100€ dès le 3ème enfant 

Gratuité de la contribution dès le 4ème enfant et les suivants. 

 

 

CLASSES COLLEGES 

LES TARIFS 2023-2024 



Anglais Total annuel euros 

1er enfant 200,00 

2eme enfant 100,00 

3eme enfant 50,00 

4eme enfant  22,50 

5ème et suivants Gratuit 

 

Cantine   Total annuel en euros 

  Forfait 1 jour Forfait 2 jours Forfait 3 jours Forfait 4 jours 

Maternelle   234,55 469,10 703,65 938,20 

Elémentaire 267,73          535,45 803,16      1 070,89 

Collège 288,32          576,53 864,95      1 153,27 

Panier repas* 108 216 324 432 

Repas exceptionnel 8,20  

 *Panier repas : soumis à conditions et validation du chef d’établissement. 

A noter : 

Restauration : 

Les menus sont affichés au secrétariat et consultables sur le site internet. 

Les cartes de cantine sont distribuées aux élèves du primaire juste avant le repas et gardées dans l’établissement, tandis 

qu’au collège elles sont sous la responsabilité des élèves dès le premier jour. 

Elles ne doivent être ni raturées, ni découpées, ni décorées. 

Une participation de 5euros sera demandée en cas de perte ou de détérioration. 

Les parents peuvent déjeuner une fois par mois à la cantine (prévenir le secrétariat deux jours avant). 

Remboursement d’une partie du forfait cantine : 

- En cas de maladie correspondant à une absence d’une semaine complète, avec certificat médical obligatoire. 

- En cas de sorties scolaires avec nuitées. 

Ce remboursement par repas correspond à la partie variable du coût de la restauration, soit 4 euros (les frais liés  

à la surveillance et à l’animation ne sont pas déduits). 

 

ETUDE /GARDERIE Total annuel en euros 

Matin et soir (jusqu’à 17h10) Gratuit 

Forfait soir (à partir de 17h10) 530 

ETUDE/GARDERIE Exceptionnelle 10€ l’unité 

ETUDE DIRIGEE  Tarifs à venir 

 


